LES MOYENS DE FINANCEMENT
I) FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS :
Principe : il convient de financer des emplois stables par des ressources durables RD (en montant et en durée).
RD = capitaux propres + dettes financières LMT
Les capitaux propres : c’est le capital social augmenté des réserves provenant de l’autofinancement.
-          Le capital social : c’est le capital apporté par les associés à la création  de l'entreprise ou lors d’une augmentation de capital visant à financer le développement de l'entreprise. Les apports peuvent être en espèces ou en nature. En contrepartie, les associés reçoivent des actions (SA) ou des parts sociales. Le KS assure la garantie des prêteurs ; il détermine la capacité d’endettement de l'entreprise et il est rémunéré par les dividendes.
-          Notion de Capacité d’autofinancement et d’autofinancement : on appelle capacité d’autofinancement (CAF) l’ensemble des ressources générées par l'entreprise et dont elle peut disposer librement. La capacité d'autofinancement comprend le bénéfice de l’entreprise et les dotations aux amortissements. La capacité d'autofinancement correspond au un flux de liquidités potentiel dégagé par les opérations de gestion courante. C’est la capacité de l'entreprise à financer la rémunération des apporteurs de capitaux (dividendes) et les investissements de renouvellement et d’expansion (amortissements). L’autofinancement se calcule à partir de la capacité d'autofinancement en déduisant les dividendes distribués.
AUTOFINANCEMENT= CAF - DIVIDENDES
L’autofinancement est donc une ressource gratuite et renouvelable pour l'entreprise. Il correspond à l’aptitude réelle de l'entreprise à s’autofinancer. Il permet une certaine indépendance financière, une maîtrise des charges financières et l’amélioration de la situation nette (actifs - dettes) et donc de la valeur des actions. Il peut néanmoins se faire au détriment de la distribution de dividendes et priver l'entreprise de l’effet de levier.
L’emprunt : il se caractérise par son montant, sa durée, son taux d’intérêt, le nombre de prêteurs et les conditions de remboursement.
- Emprunt obligataire :  il est fractionné en obligations souscrites par des porteurs multiples et remboursables par annuités ou en totalité à l’échéance. L’annuité comprend le remboursement du capital augmenté des intérêts. Ceux-ci sont donc dégressifs, ce qui contribue à soulager la trésorerie de l'entreprise.
Remarque : les intérêts sont des charges déductibles pour l'entreprise.
( Le cours d’une obligation varie en sens inverse des taux d'intérêt.
Exemple : 
soit une obligation de valeur nominale 1000 F à 10 % (intérêts annuels de 100 F). Si les Taux passent à 8%, la nouvelle valeur du titre devient 100 / 0,08 = 1250 F (c’est le montant théorique d’un titre qui rapporte 100 francs à 8 %).
- L’emprunt indivi : c’est l’emprunt classique octroyé par les banques ou les organismes financiers spécialisés (Crédit National, Crédit foncier, BFCE, SDR, CEPME...). Exemple de remboursement d’emprunt.
-          Le crédit-bail : consiste en un contrat de location (redevances = charges déductibles + option d’achat à l’échéance du contrat). Moyen de financement assez onéreux mais adapté à une situation de forte croissance.
II) FINANCEMENT DE L’EXPLOITATION :
L’exploitation  est financée pour partie par les RD (cette partie constitue ce qu’on appelle le Fonds de Roulement) et pour partie par les Dettes à Court Terme DCT.
- Les Dettes fournisseurs relèvent du crédit interentreprises (délai de paiement accordé par le fournisseur : 30 à 90 jours ; elles contribuent à financer le stock correspondant) mais induisent un risque de dépendance accrue vis à vis de ses fournisseurs.
- L’escompte bancaire : les effets de commerce (traite ou billet à ordre) peuvent être  escomptés. 
 La lettre de change ou traite est un document écrit par lequel le créancier (tireur) donne ordre à son débiteur (tiré) de payer une certaine somme à une date convenue et à un bénéficiaire désigné. Elle peut être négociée (escomptée), encaissée à l’échéance ou endossée au profit d’un tiers auquel cas elle devient un moyen de paiement. Elle matérialise la créance du fournisseur.
Le billet à ordre est émis par le débiteur qui s’engage à payer son créancier.
L’escompte consiste à remettre à sa banque des effets de commerce avant l’échéance pour bénéficier du crédit correspondant moyennant des agios bancaires (commissions, intérêts). L'entreprise peut regrouper ses factures d’échéances voisines  sur un seul billet à ordre escompté par la banque : on parle alors de Crédit de Mobilisation de Créances Commerciales CMCC.
Autre procédé : la Lettre de Change Relevé LCR = relevé informatique des traites.
- Les découverts bancaires (concours bancaires) : ce sont les facilités de caisse pour faire face à des besoins ponctuels de trésorerie, les crédits relais mis en place dans l’attente d’un financement durable et les crédits de campagne qui financent un Besoin en Fonds de Roulement saisonnier.
- L’affacturage : 
L’entreprise vend ses créances à une société spécialisée en contrepartie de la rémunération du factor (commissions, intérêts).
C’est à la fois un procédé de recouvrement et de financement.
